






Nom du fi chier :  
discipline_pays_code postal_prénom nom_titre de la photo_lieu de 
la prise.jpg
Par exemple : T2_Austria_3004_Max Musterfrau_fl eur_Kaisertal.jpg

Prière de ne pas utiliser des trémas !

Envoi du CD – Renvoi 
Les photos peuvent être envoyées par courrier sur CD ou par 
e-mail (photo@nf-int.org). Le poids maximum par e-mail est 
de 10 MB. 

Date butoir de l’envoi des photos : 1er octobre 2010

Internationale des Amis de la Nature
« Concours photos »
Diefenbachgasse 36/9
A-1150 Wien

Les supports (cédérom, DVD, etc.) ne seront pas retournés.

Désignation des gagnants
La désignation des gagnants sur la base des contributions envoyées 
relève d’un jury expert composé de personnalités connues dans 
les domaines de la photographie et de l’environnement (Herbert 
Rainer, vice-président de l’Association autrichienne des photo-
graphes amateurs ; Christian Baumgartner, secrétaire général de 
l’Internationale des Amis de la Nature ; Herbert Köppel, photo-
graphe ; Gerald Plattner, gestion de la nature – société forestière 
d’Autriche). Le jury rend sa décision jusqu‘au 15 novembre 2010. 
La décision du jury est défi nitive et sans appel. 

Les vainqueurs de la catégories générale (A) et des catégories 
thématiques (T1, T2, T3, T4) se verront décerner le titre d’honneur 
« Champion photo 2010 de l’IAN » et remettre le prix d’honneur, 
dans le cadre de la remise des prix par l’IAN. Les trois meilleures 
photos de chaque catégorie recevront une médaille (FIAP, IIWF, 
VÖAV) et un prix. Les auteurs des 5 photos classées les meilleures 
de chaque catégorie recevront un diplôme. 

Les résultats du Concours seront publiés à l’issue de la décision 
du jury par mail et sur www.nf-int.org ainsi que dans d’autres 
médias des Amis de la Nature.

Publication des photos
Les photos retenues des gagnants et des photographes dans le 
classement des dix meilleurs seront publiées dans la plaquette 
des résultats (CD ou en version imprimée), en fonction de l’espace 
disponible. 

Reproduction et droits d’auteur
Il est entendu pour les organisateurs que les auteurs disposent de 
tous les droits liés à leur photos et que les personnes reproduites 
consentent à la publication.

Dans le cadre du Concours photos de l’IAN les auteurs cèdent 
les droits des photos déposées à l’Internationale des Amis de la 
Nature, pour des projets à but non commercial.

Remise des prix et exposition 
La remise des prix et l’exposition des œuvres auront lieu en hiver 
2010 ; d’autres expositions suivront.

(T3) La biodiversité dans des PAYSAGES DE L’ANNÉE

Depuis 1989 les Amis de la Nature choissent pour chaque fois deux ou trois ans des 
Paysages de l’année – des régions transfrontalières, fragiles et d’un grand intérêt 
écologique. L’objectif premier de tout Paysage de l’année est de contribuer au dévelop-
pement durable de la région choisie ; les actions sont 
soutenues par des services de consultance professi-
onnelle en matière de tourisme et de développement 
régional ainsi que par des activités de presse et de 
relations publiques. Jusqu’ici 12 régions européennes 
ont été labellisées Paysages de l’année. 
www.paysagedelannee.net 

(T4) La biodiversité dans les sites PERLES DES ALPES

Depuis 2006, 21 des plus jolis sites dans les pays alpins (France, Suisse, Italie, 
Allemagne, Autriche et Slovénie) coopèrent dans le domaine de la mobilité 
douce, sous la marque « Perles des Alpes ». En 2009 les Perles des Alpes et 
l’Internationale des Amis de la Nature ont entamé une coopération sous la devise 
« Nouveaux plaisirs de vacances 
par la mobilité douce », afi n de 
promouvoir le tourisme durable 
dans l’espace alpin. 
www.alpine-pearls.com 


